Le filet maillant dérivant

Le filet maillant dérivant est utilisé dans toutes les provinces de la Méditerranée marocaine, à l’exception de la province de Tanger. 

Cet engin est caractérisé par une longueur qui varie, en général, entre 300 m et 800 m avec une longueur minimale de 100 m et une longueur maximale de 1500 m. 

Le maillage de cet engin est généralement égal à 40 mm, on peut trouver des filets maillants dérivants avec un  maillage de l’ordre de 25 mm, 30 mm ou 35 mm. 

La chute varie entre 1 m et 7 m. 

Les deux principales espèces ciblées par cet engin sont : la bonite et le melva. D’autres espèces sont rarement capturées par le filet maillant dérivant, il s’agit des sparidés et du chinchard. 

La période d’activité de cet engin est généralement comprise entre septembre et février.  

